
REHJBLIq.JE DLJ DAIOMEY
,,,
PRESIDENCE DE LA REHJBLIQUE

MTNÏSTERE DE LIINFOBMATION
DE LA JEUNESSE
ET DES

trf-lecner Nô-g-/PR/Mrrs
portant création auprès du Ministère ,le
1r Information, de Ja Jeunesse et des Sports
drun Conseil Consultatif des Proçrammes

Radlophonique s .SPORT§,
----+"r1'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIqJE,

W la Proclamation du 22 Décembre 1965 ;
VU le Décret No 558/PR du 31 Décembre 1966 portant formation

du Gôuvernement I

W le Décret No 9O/PftIîJIJS du 21 mars 1ÿ6J, portar.rt .e.ttri-
butions, organisation et f,onctionnement du À4ini,;tère de
1?Information, de la Jeunesse et des Sports ;

SUR. proposition du Ministre de IIInformation,. de La Jeunesse
et des Sports,

!'

Le Conseil des Ministres entendu,
,^DECRETE

AI!i!Iq-lq.- I1 est cr6é' auprès du Ministère de i 'Infornati.on
Conseil Consultat.i f desdela Jêunesse et des Sports, un

Programmes Badiophoniques .

Article 2.- Çe
I I lnfôrmation,
d rorientation g
de la promo tio n
des popul ation s

Article 3.- A ce titr
Fro-61ëmès spécif iques
à destination de 1'ét
Ie Ministie de 1 t Info

e, le Conseit étudiera en pa-:ti:ulier les
( radio-éducative, radio s co 1:r i ::? , énrissiot

ranger etc...) qui lui sercn-- s:umis par
rmation, de Ia Jeunesse et des 3port.s.

Conseil a pour but dr assister Ie litlrListre de
de l-a Jeunesse et des Spor.ts dans sc,n action
énérale des programrnes râdiophoni qr,; e's en vue
social.e, éconoinique, polltique 'et 

< ulturelle
dahoméennes.

11 est lrorganisme de liaison entre le ;;iblic
Radlodiffusion Nationale, leur permettant ainsi, rlrâce à
progranmes.adaptés, dr assurer efficacenen!- sa mis:;iol de
Service .public.

et 1a
ses

u Se rvi- <

. 11 établit le 6ilan et dresse les perspectives
drilvenir dg ltaction radi-ophonique sur-- l.e p1.an dq:: pÊoÇremmêsq

Artlcle 4.- Le Consei-L se rrlunit au moins une foir. prr trimest:
ffiEnEcation de son Président ou à Ia demande cle la mcitié
del!'ses Membres et aussi souvent que 1? exige I rint€'rê r- d
de ta Radiodiffus ion.

Article 5.- Le Conseif Con ultatif des Progrrammes rl,lcé sous
e I I Inf ormation., de I a Jerrnesse et
é, est composé des personnalltés
x ans par Déctet du P1( sident de

Ia Ë-ré§iaence du Ministre d
des .iports ou de son délé§u
ci-ap':ès désignées pour'déu
la Réi ublique :



- Un Représentant de chaque Département Ministé_riel . ,

- Deux Membres désignés compte tenu de Leur compéten.ce'i
, artistiqué ou "ùr.i"rèrrÀ.' i

I;e Directeur de 1a Radj-odif fuiliôà asture Les fonctions:i

Un Fonctionnaire désigné par 1e.'iirésident du Conseil
Consultatif remplit fes fonctions de Sscrétaire.

lrti cL e 6.- Le Président peut convo
eonimis-ion, toute personne dont 1a

Article ?.- Les M,embres du Conseil
de leur expérience et de ]rintérêt
tr,ro blèmes sociaux, culturels, rltédu
Leur mandat est renouvelable.

quer eux réunions de Ia
Ëréseriôe est jugée nécessairei

l::èl
seronùi;èhoi s i s compte tenu
persoriÂ'el qurils portent aux
c ation'rgt de déveJ. o ppêrTlêrrt o

:. 1.

En cas de remplacement drun
Ce mandat, le remplaçant ntest nommé
à courir jusqurà Itexpiration normale

Menibre du Conseil au cours
que four 1e temps restant
de ce mandat.

ses pouvo irs
pIace.
de deux vo ix

à Ia majori.té des voix
en Câs de paftage des voix,

Articl-e 8.- Tout membre du Conseil peut déJéguer
5-üfi-âffie membre à effet de voter àn .""1riËr-"tToutefois, 1e mandataire ne peut disposer.-de plusy compris Ia s i enne

Article 9.- Le Congeil ne
.I€s deux tiers au moins de
ou s ry font représenter.

peut valablemenù se prononcer que
ses membres assistent à Ia séance

Article 1O.- L
des niem6ie s pr
celle du Prési

Arti c

es déci sion s sont prises
ésents ou représentés ;
dent est prépondérante.

Prési<ient du Conseit Consultatif des Programmes
ne partie ou Ia totalité de.s pouvoirs qui luiar les dispositions des articles 2 et 3 ci-dessus
des Sous-Comités du Coàseil Consultatif desla création est prévue à.1 tarticLe 12 du

, 
,. .'i :.

ârtic.l,:i Ij.- Les Sous-Comités
rrogrammes prévus à Irarticle

du
112

^E.!+-çI9-I?.- Lorsqu'iI existe des parties du réseau isotées ouerorgnêes_du siège du service de l'a Radiodiffusion, il peut êtrecrec des Sous-L;omités du Conseil ConsuLtatif deS piogrammes,
chargés généraJ.ement de donner reur avis au Ministre"àà i;iiro"-matj"on- ou au Conseil Consultatif des Programmes et particulière_ment au représentant locar du G6uvslnsmÀii-àJ" i,"iËiJiàË-à".pourvoirs qui peuvent rui être déJ.égués eÀ àiacuirôÀ-àài-à:,iposi-tions. 6u présent Article

e 1-I .- Le
peu guer u

rvéq psont ré se
aux Pré sidents
Programmes dont
présent décret.

Consei] Consultatif des
sont 6;6pps 5é s comme suit

- Le R6présentant locaI du Gouvernement, président
- Un Menrhls de l rEnseignement nommé par Ie Ministrede I rEducation N3ti6n61g.

nommé par 1e ,:
.tes Affaires Sociales
du D6veloppement

- Un Membre du S6rvice de Ia §anté.Ministre de Ia Santé publique eJ,.

- Un Représentant Iocal du Ministi:
KUIaI et de la Coopératlon. -.1



-3-

- Un Membre de Irorqanlsatlon locale des F.adlo-clubs
nommé par te Ministre de Itlnformation, Ce Ia
Jeunesse et des Sports. sur pxopositlon du ileprésen-
tant local du Gouvetnement.

Le Représentant locaL du Directeur de 1a F.ad::odiffu-
sion est Rapporteur.

. Un fonctionnaire désigné par Ie Président du Sous-
Comité remplit les fonctions de Secrétalre.

Article I4.- Le Sous-Comité du Conseil Consultatif ces Pro g ramme s
donne son avis sur tcutes les questions qui lui sont soumises
par son Président ou Ie Représentant local du Directeu:: du
Servi.ce de 1a Radiodiffusion dans 1a Iimite des attrioutions
dévolues au Conseil ànsultatif des Progranrnes par ltalticle 2
du présent décret.

Arti,q1e 15.- Le SourComité du Conseil Consultatif ies Programmes
se réunit sur convocation de son Président.

quatre de
séance ou

Article 16.- Le

â le Président de 1a R6publique,
Le Ministre de I t Informatlon,
de la Jeunesse et des Sports,

Le Sous-Comité ne peut valablement se prononc er que si
ses membres au moins dont le Président, assis;tent à Ia
sry font repré senter.

Les décisions sont prlses
présents ou représentés. En cas de
du Président est prépondérante.

à la majorité des nrerbres
partage des voix, l: voix

,lu
BcreE-Naas /ps

_prése"nt D{cret qui abroge Ies disposilions
/H.C.L. du 26 Férrrier 1966 sera pubii5 :u

Journal Officiel de La République du Dahomey.

Fait à COEONOU, 1e 21 mars t96?

r / /..1/: --

I
I

Général Chris t phe jX)GLO.-o

StanisLas Soéro ADTEVI .-
i'

Am l-iations
PR4 cS6-I.IIJSet Par 1e Président de la République

Le Minlstre des Finances et des
Affalres Econçmique s,ses services 1O - IAÀ 1

,Iiiaistère s B - DGAJL 2
ScG 4 - 0de.Chanc. '1 -

iaonn t - ',,,

Tout Membre du Sous-Comité peut en cas d'empêchement,
déléguer ses pôuvolxs à un autre membre à effet de vote:r en ses
lieu et p1ace. Toutefoisr celui-cl ne peut disposer ce plus de
deux voix y compris Ia sienne.

(, ;


